
Article 11. Citizenship shall be neither acquired nor lost by adoption
or fosterage.

Article 12. A person found in the territory of the Republic (a foundling)
shall be deemed to be a citizen until proved to possess another nationality.

Article 13. (1) Except as otherwise provided by this Act, matters of
citizenship shall be considered and decided by the provincial government
authority having local jurisdiction under the General Administrative
Procedure Law.

(2) If there is no authority having local jurisdiction in the meaning of
paragraph (1), the Town Council (Magistrat) shall have jurisdiction as a
provincial government authority.

(3) An order of an authority contrary in substance or law to the provi-
sions of this Federal Act or of an international treaty shall be bad and may
be set aside (Bundesgesetzblatt, No. 142/1949, article II).

Article 14. A citizen shall upon application be entitled to receive a
certificate of citizenship. The authority obliged to issue such certificates
shall be specified by order.

Article 15. The form of the certificate of citizenship and of the instru-
ments attesting grant and withdrawal of citizenship shall be determined
by order.

Article 16. (1) If a citizen desires to acquire a foreign nationality, th
competent authorities may at his request issue to him a certificate stating
that if he acquires the foreign nationality he will cease to be a national of
Austria.

(2) If the requirements of article 5 are satisfied, the authority empowered
to grant nationality may by order promise an alien Federal nationality
on condition of release from his previous nationality.

7. Belgique

(a) ARRPKTI ROYAL DU 14 DECEMBRE 1932 PORTANT COORDINATION DES

LOIS SUR L'ACQUISITION, LA PERTE ET LE RECOUVREMENT DE LA NATIONALITE

Article 1. Sont Belges:
1-) L'enfant l6gitime n6, meme en pays 6tranger, d'un pre ayant la

qualit6 de Belge au jour de la naissance;
2) L'enfant n6 en Belgique de parents lkgalement inconnus. L'enfant

trouv6 en Belgique est presum6, jusqu'h preuve contraire, 6tre n6 sur le
sol belge.

Article 2. L'enfant naturel dont la filiation maternelle est l6galement
constatee pendant sa minorit6 et avant son emancipation, suit la condition
de sa mere au jour de l'acte de reconnaissance ou du jugement declaratif de
filiation. Si ce jugement n'est rendu qu'aprs la mort de la mere, l'enfant
suit la condition que celle-ci avait au jour de son deces.

Il suit la condition de son pere, si la reconnaissance volontaire ou judi-
ciaire de sa filiation paternelle est anterieure ou concomitante a celle de
sa filiation maternelle.

Article 3. L'enfant naturel legitime pendant sa minorit6 et avant son
emancipation, suit la condition de son pere, si celui-ci est Belge ou sujet
d'une nation dont la loi confere aux enfants legitim& la nationalite de leur pere.



Article 4. L'6trang&re qui 6pouse un Belge ou dont le mari devient Belge
par option suit la condition de son mari.

[Toutefois, elle peut renoncer t la nationalit6 beige par une d~claration
faite dans les formes dt l'article 22, durant les six mois A partir du jour du
mariage ou du jour oft le mari est devenu Belge, t la condition d'6tablir
qu'elle poss~de la nationalit6 6trang~re ou qu'elle la recouvre du fait meme
de sa declaration.] (Loi du 4 aofst 1926, art. 12, modifie par celle du
15 octobre 1932, art. let.)

[Elle peut en tout temps, et sous les conditions ci-dessus, renoncer
la nationalit6 belge apres la dissolution du mariage.] (Loi du 15 octobre
1932, art. ler.)

Article 5. Deviennent Beiges les enfants mineurs non emancipes lorsque
celui de leurs auteurs qui exerce sur eux le droit de garde acquiert volon-
tairement ou recouvre la qualite de Beige.

[Toutefois, At la condition d'6tablir qu'ils possedent la nationalite etrangere
ou qu'ils la recouvrent du fait mme de leur declaration, ils peuvent jusqu'A
l'expiraion de leur vingt-deuxieme annee renoncer A la nationalite belge
par une declaration faite dans les formes de l'article 22.] (Loi du 15 mai
1922, art. 5, modifiee par celle du 15 octobre 1932, art. 2.)

Article. 6. Peuvent acquerir la qualite de Belge par option, sous les -condi-
tions et suivant les formes ci-apres etablies:

1) L'enfant n6 en Belgique;
2) [L'enfant n6 dans la Colonie ou t l'tranger de parents dont l'un a ou

avait eu la qualit6 de Belge.]
Article 7. L'option n'est point recevable lorsque la loi nationale de

l'interess6 lui permet de se fair.e autoriser At conserver sa nationalite dans
le cas oft il en acquerrait une nouvelle.

Article 8. La recevabilite de l'option est soumise h ces deux conditions:
1) [L'interesse doit avoir eu sa residence habituelle en Belgique ou dans

la Cotonie durant l'annee anterieure it la declaration d'option. En outre, il
doit avoir reside habituellement en Belgique ou dans la Colonie soit depuis
l'Age de quatorze ans jusqu'h l'Aige de dix-huit ans, soit pendant au moins
neuf ans;]

2) [La declaration d'option doit tre faite avant que I'intress6 ait accom-
ph sa vingt-deuxieme annee.

Est assimiiee t la residence en Belgique ou dans la Colonie, durant la mino-
rite, ]a residence en pays 6tranger, aussi longtemps que le pere y exer~ait
une fonction conferee par le Gouvernement belge.]

La condition de residence imposee par le 1) ci-dessus est limite it l'ann~e
anterieure A l'option en ce qui concerne l'enfant n6 de parents etrangers
dont F'un avait eu la qualite de Belge.

Article 9. L'int~ress6 qui justifie avoir t6 empeche de faire sa declaration
d'option depuis qu'il a atteint l'Age de vingt et un ans peut 6tre releve de
la decheance par le tribunal qui statue sur l'agreation de l'option.

Article 10. La declaration d'option est faite en Belgique ou dans la
Colonie au parquet.du tribunal de premiere instance du lieu o6t le declarant
a sa residence habituelle. I1 en est dresse acte par le procureur du roi. Le
procureur du .roi en assure immediatement la publicitE, en Belgique, par
affiches, ht la porte de la maison communale, ainsi que par l'insertion dans
un journal de la province; au Congo, suivant le mode determine par le
Ministre des colonies.



La publication mentionne le ddlai pendant lequel le procureur du roi
proc~de A une enqute sur l'idondit6 du dfclarant.

En Belgique, le juge de paix est toujours appel6 h donner son avis.
Le tribunal de premiere instance en Belgique ou dans la Colonic prononce

sur l'agrdation de l'option, apr~s avis du procureur du roi, l'intdress6 entendu
ou appel6. La decision est motivde; elle est notifife au d~clarant par les
soins du procureur du roi.

Dans les quinze jours de Ia notification, le ddclarant et le procureur du
roi peuvent se pourvoir contre la decision du tribunal, par requkte adress~e
A la cour d'appel. Celle-ci statue en dernier ressort, apr~s avis du procureur
gdndral, l'int~ress6 entendu ou appek.

Les citations et notifications se font par la voie administrative.
Le dispositif de La decision definitive d'agrdation mentionne l'identit6

complete de l'impdtrant; il est transcrit A Ia diligence du ministbre public
sur le registre mentionn6 h l'article 22. L'option n'a d'effet qu'A compter de
la transcription (loi du 15 mai 1922, art. 10, modifide par celle du 4 aoCit
1926, art. 15). [ Loi du 21 mai 1951, art. 10.]

Article 11. La naturalisation conf~re La qualit6 de Beige.
Toutefois, la naturalisation ordinaire ne conf~re pas les droits politiques

pour lesquels Ia Constitution ou les lois exigent la grande naturalisation.
Article 12. [Pour pouvoir obtenir la grande naturalisation, il faut:
1) Etre Ag6 de trente ans accomplis;
2) Avoir sa residence habituelle en Belgique ou dans la Colonie depuis

quinze ans au moins. Toutefois, ce ddlai est rdduit h dix ans pour l'6tranger,
mari d'une femme Beige de naissance ou veuf ou divorc6 d'une femme
Beige de naissance dont il a un ou plusieurs descendants et pour la femme
d'origine trangre qui a 6pous6 un Beige.

La grande naturalisation peut tre accordde, sans autre condition, pour
services 6minents rendus A 'Etat ou A la Colonie.] (Loi du 15 mai 1922,
art. 12, modifide par celle du 15 octobre 1932, art. 3.)

Article 13. [Pour pouvoir obtenir la naturalisation ordinaire, il faut:
1) Etre Ag6 de vingt-deux ans accomplis;

2) Avoir sa residence habituelle en Belgique ou dans La Colonie depuis
dix ans au moins. Toutefois, ce d~lai est rfduit A cinq ans pour l'6tranger
mari d'une femme beige de naissance ou veuf ou divorc6 d'une femme beige
de naissance dont il a un ou plusieurs descendants.] (Loi du 15 mai 1922,
art. 13, modifide par celle du 15 octobre 1932, art. 4.)

Article 14. La demande de naturalisation n'est pas recevable lorsquela
loi nationale de l'intdress6 lui permet de se faire autoriser A conserver sa
nationalit6, dans le cas o6u il en acquerrait une nouvelle.

Article 15. [L'6trang~re dont le mari devient Beige par naturalisation
suit La condition de son mari en ddclarant dans les six mois de la transcrip-
tion de l'acte de naturalisation son intention de bdndficier de la prdsente
disposition. Ladite d6claration est soumise aux formalitds prfvues par
1'article 10. Toutefois, il lui est loisible de solliciter La naturalisation
conjointement avec son mari et, dans ce cas, elle est dispensde des
conditions fixdes par les articles 12 et 13.
I1 en est de mme des fils majeurs ou mancipds et des filles majeures

ou 6mancip~es, non marides, dont l'auteur est devenu Beige par naturali-
sation avant 'expiration de leur vingt-cinqui~me annde.] (Loi du 15 mai
1922, art. 15, modifide par celle du 15 octobre 1932, art. 5.)



Article 16. Toute demande de naturalisation est signe par celui qui la
forme ou par son fond de procuration sp6ciale et authentique. Elle est
adresse au Ministre de la justice. Celui-ci la communique au parquet du
tribunal de premiere instance du lieu o6 l'int~ress6 a sa residence habituelle.
Le procureur du roi en assure la publicit6 et proc~de A une enqukte sur
l'idon~it6, conform~ment A Particle 10.

L'enqute termine, la demande et toutes les pikes de 1instruction sont
transmises aux Chambres 16gislatives.

Lorsque l'int~ress6 reside dans la Colonie, la publicit6 de sa demande
et l'enqu~te sont organises par le Ministre des colonies.

Article 17. L'acte de naturalisation vot6 par les Chambres et sanctionn6
par le Roi est notifi 6 l'int~ress6 par les soins du Ministre de la justice.
Dans les deux mois de la notification, l'int~ress6 ou son fond6 de procuration
speciale et authentique doit en requdrir la transcription' sur le registre
mentionn6 A l'article 22. Cet acte n'a d'effet qu'A compter de la trans-
cription.
I1 est publik par extrait au Moniteur belge avecla menti on de la trans-

cription.

Article 18. Perdent la qualite de Beige:
1) Celui qui acquiert volontairement une nationalite 6tranghre.
Est rdput6 acqu~rir volontairement une nationalit6 tranghre, celui qui,

l'ayant acquise de plein droit, renonce A la nationalit6 beige par une
d~claration faite dans les formes de Particle 22.

[Toutefois, si l'intress6 est encore soumis aux obligations du service
militaire pour l'arm~e active et sa reserve, l'acquisition d'une nafionalitC
6trang~re ne lui fera perdre la qualit6 de Beige que moyennant 1'autorisation
du Roi.] (Loi du 4 aoilt 1926, art. 16.)

2) La femme qui 6pouse un 6tranger d'une nationalit6 dkermine, si
la nationalit6 de son mari lui est acquise en vertu de la loi 6trangere.

3) La femme dont le mari acquiert volontairement une nationalit6
6tranghre, si la nationalit6 de son mari lui est acquise en vertu de la loi
6trangre.

[Toutefois, la femme beige - sauf si elle n'est devenue Belge que par
mariage - peut, dans ces deux cas, conserver la qualit6 de Beige par
une d~claration faite dans les formes de P'article 22, durant les six mois
A partir du jour du mariage ou du jour oii le mari a chang6 de nationalit6.]
(Loi du 15 mai 1922, art. 18, 3, modifie par celle du 4 aoist 1926, art. 17,
et celle du 15 octobre 1932, art. 9.)

4) Les enfants mineurs non emancipes d'un Beige devenu etranger par
application du present article et exerqant sur eux le droit de garde, s'ils
ont acquis la nationalit6 ktranghre en mme temps que leur auteur.

Article 18bis. [L. 30 juillet 1934. - § le. Les Belges qui ne tiennent
pas leur nationalit6 d'un auteur beige au jour de leur naissance peuvent,
s'ils manquent gravement A leurs devoirs de citoyen beige, tre dechus
de cette qualit6, sur la poursuite du ministere public.

Les manquements reproches seront specifies dans l'exploit introductif
d'instance.

§ 2. L'action en decheance se poursuit devant la Cour d'appel du
domicile du defendeur ou, A defaut de domicile connu, de sa derniere
residence. A defaut de domicile et de residence connus en Belgique, la
Cour d'appel de Bruxelles est compftente.



§ 3. Le premier president commet un conseiller, sur le rapport duquel
la Cour statue dans le mois de l'expiration du dlai de l'ajournement.

§ 4. Si l'arrt est par dfaut, il ordonne que, aprs sa signification iA
personne, At domicile ou t rdsidence, il sera publi dans deux journaux
de la province et au Moniteur belge.

L'opposition doit, t peine de non-recevabilit6, tre forme dans le ddlai
de huit jours francs A compter du jour de cette publication, sans augmenta-
tion de ce ddlai t raison de la distance.

L'opposition est port~e h la premibre audience de la chambre qui a
rendu l'arr& par ddfaut; elle est jug~e sur le rapport du conseiller commis
s'il fait encore partie de la chambre et, t son ddfaut, par le conseiller
ddsign6 par le premier president, et l'arrt est rendu dans les quinze jours.

§ 5. Le pourvoi en cassation n'est recevable que s'il est motiv6 et
pour autant que, d'une part, devant la Cour d'appel ait t6 admis ou
soutenu que la qualit6 de Beige du ddfendeur h l'action en dichdance
rdsultait de ce que, au jour de la naissance du ddfendeur, l'auteur de qui
il tient sa nationalit6 6tait lui-mime Beige et que, d'autre part. ce pourvoi
accuse la violation ou la fausse application de lois consacrant le fondement
de ce moyen ou le ddfaut de motif de son rejet.

Le pourvoi est form6 et jug6 comme il est prescrit pour les pourvois
en mati~re criminelle.

§ 6. Le pourvoi, form6 conformdment aux dispositions du paragraphe
pr6cddent, est suspensif de 'exdcution de l'arrt ddnonc6.

§ 7. Lorsque l'arrt pronongant la dichdance de la nationalit6 est
devenu ddfinitif, son dispositif, qui doit mentionner l'identit6 complete
de l'intdress6. est transcrit sur le registre indiqu. 6t l'article.22 par l'officier
de l'tat civil du domicile ou de la residence du ddfendeur en Belgique
ou, t ddfaut de ceux-ci, par l'officier de 1'6tat civil du premier district
de Bruxelles. [Loi du 21 mai 1951, art. 11.]

Mention en est faite en mirge de l'acte de naissance et. ventuellement,
de l'acte d'option ou de naturalisation du difendeur.
I1 est publi6 par extrait au Moniteur belge, avec mention de la trans-

cription.
La ddchance a effet du jour de la transcription.
§ 8. La femme et les enfants du Belge ddchu peuvent decliner la

nationalit6 beige dans le ddlai de six mois t partir du jour de la trans-
cription de l'arrt pronongant la dtchdance.

A l'6gard des enfants mineurs, ce dlai est prorog6 jusqu'it 'expiration
des six mois qui suivent leur majorit6; toutefois, t l'Ftge de seize ans, ils
sont admis it decliner la nationalit6 belge dans les conditions ddtermindes
par l'article 21 de la prdsente loi.

Les renonciations de nationalit6 sont faites dans les formes ddtermines
par i'article 22.

§ 9. L'article 2 de la loi du 12 fdvrier 1897 sur les 6trangers n'est pas
applicable aux personnes qui ont 6t6 frapp~es de d~chdance.]

Article 18ter. [Arr.-L. 6 mai 1944, art. 1er, 1). - Est ddchu de plein
droit de la nationalit6 belge i l'expiration du ddlai d'opposition, celui qui
a & condamn6 par arrht ou jugement prononc6 par d~faut non frappe
d'opposition et demeure inexcut6 sur sa personne, h une peine criminelle
pour infractionou tentative d'infraction, commise en temps de guerre,
et pr~vue par le chapitre II, livre II, titre Jer du Code pdnal ou par les
articles 17 et 18 du Code penal militaire.]



Article l8quater. [Arr.-L. 6 mai 1944, art. Jer 2), modifid Arr.-L. 7 septembre
1946. - Lorsque le jugement ou L'arrt entrainant ou pronon~ant la
dch~ance de nationalit6 par application de l'article 18ter est devenu
ddfinitif, il est transcrit par extrait dans le registre indiqu it Particle 22
par l'officier de l'tat civil du domicile ou de la rsidence du condamn6
en Belgique ou, it ddfaut, par l'officier de l'tat civil de Bruxelles.

Mention en est faite en marge de l'acte de naissance et, 6ventuellement,
de l'acte d'option ou de naturalisation du condamn6.
I1 est publi6 par extrait au Moniteur belge avec mention de la trans-

cription. Les §§ 8 et 9 de Particle 18bis sont applicables aux d~ch~ances
de nationalit6 rdsultant des dispositions de l'article 18ter.]

Article l8quinquies. [Arr.-L. 27fivrier 1947. - Lorsqu'une condamnation
prononc~e par ddfaut a d~jAt fait L'objet de la transcription prdvue par
larticle 18ter des lois coordonn6es sur la nationalit6 et que l'opposition
forme par le condamn6 ait 6t6 d6clarde recevable, l'officier de l'6tat civil
portera en marge de L'acte contenant la transcription, une mention consta-
tant l'inop6rance dudit jugement en ce qui concerne la d6chdance de la
nationalit&
I1 sera procMdd t cette formalit6 sur le vu d'une expedition transmise

At l'officier de l'6tat civil par l'auditeur militaire, du jugement constatant
]a recevabilit6 de l'opposition.]

Article 19. [Le Belge de naissance qui a perdu cette qualit6 par appli-
cation de Particle 18, 1), premier alin6a, peut la recouvrer par une
d6claration d'option, t condition d'avoir eu sa residence habituelle en
Belgique ou dans la Colonie durant les deux anndes antdrieures t sa
d6claration. La disposition de l'article 7 est applicable t cette option.]
(Loi du 15 octobre 1932, art. 6.)

[La femme belge de naissance qui a perdu cette qualite par application
des § § 2 et 3 de l'article 18 peut la recouvrer, aprbs la dissolution du
mariage, par une declaration d'option, h condition d'avoir eu sa rsidence
habituelle en Belgique ou dans la Colonie durant l'anne ant6rieure A
sa declaration.] (Loi du 15 mai 1922, art. 19, 1), modifie par celle du
4 aoiit 1 926, art. 18, et celle du 15 octobre 1932, art. 7.)

[L'enfant qui-a perdu la qualit6 de Belge par application de l'article 18,
4), peut la recouvrer entre l'Age de seize ans et l'Age de vingt-deux ans
accomplis, par une declaration d'option, h condition d'avoir eu sa ri:sidence
habituelle en Belgique ou dans la Colonie durant l'anne antfrieure t
sa declaration. La disposition de l'article 9 est applicable it cette option.]
(Loi du 15 mai 1922, art. 19, 2), modifi~e par celle du 4 aoftt 1926, art. 18,
et celle du 15 octobre 1932, art. 8.)

Les d6clarations d'option faites en vertu du pr6sent article sont soumises
At l'agr~ation de l'autoritd judiciaire et la decision d'agrdation est transcrite
conform6ment At l'article 10.

Article 20. L'acquisition, la perte ou le recouvrement de la qualitd de
Beige, de quelque cause qu'ils procbdent, ne produisent d'effet que pour
l'avenir.

Article 21. Les enfants mineurs sont habiles ht faire, d~s l'Atge de seize
ans accomplis, la declaration prdvue aux articles 5, 10, 18 et 19, avec
l'assistance des personnes dont le consentement leur est n6cessaire pour
la validit6 du mariage selon les conditions prescrites au chapitre ler du
titre V du livre Ier du Code civil.



Le consentement est donn6 soit dans l'acte mrme de la d~claration,
soit par un acte s~par regu par un officier de N'tat civil; cet acte s~par6
doit 6tre annex6 l'acte de la dclaration.

Article 22. Les declarations pr~vues aux articles 5 et 18 sont faites soit
devant l'officier de l'6tat civil du lieu de residence en Belgique ou dam
la Colonie, soit devant les agents diplomatiques ou consulaires de la
Belgique A 'tranger; cUes sont inscrites soit dans le registre aux actes
de naissance, soit dans un registre special tenu en double. L'officier de
I' tat civil instrumente sans l'assistance de t~moins. Ces declarations sont
mentionn~es en marge de l'acte de naissance.
I1 en est. de m~me des agr~ations d'option et des transcriptions de

naturalisation.
Article 23. [La qualit6 de Beige par filiation est suffisamment 6tablie

par la preuve de la possession d'6tat de Beige en la personne de celui
des auteurs du r~clamant, dont la nationalit6 forme la condition de la
sienne.] (Loi du 15 mai 1922., art. 23, modifi~e par celle du 15 octobre
1932, art. 10.)

La possession d'6tat de Beige s'acquiert par l'exercice des droits que
cette qualit6 conf~re.

La preuve contraire est de droit.
Article 24. [Pour l'application de la pr~sente loi, la personne, Beige de

naissance, est celle qui a cette qualit6 autrement que par naturalisation
ou par mariage.] (Loi.du 15 octobre 1932, art. 11.)

Article 25. [Les registres dans lesquels sont transcrits les actes d'option
et ceux de naturalisation, registres prfvus par les articles 10, 17 et 22,
sont sournis, en Belgique, aux dispositions des articles 40 A 45 et 50 A 54
du Code civil et, dars la Colonie, aux dispositions gk nrales sur les actes
d'6tat civil.] (Loi du 4 aoiit 1926, art. 20.)

Article 26. Les articles 1er L 11 de la loi du 6 aoftt 1881 sur la naturalisa-
tion, les articles ler A 15 de la loi du 8 juin 1909 sur l'acquisition et la
perte de la nationalit6, !a loi du ler juin 1911 et l'arr-t-loi du 11 mai
1918, relatifs aux descendants des habitants des parties cfddes du royaume,
et les articles 3 et 5 de la loi du 25 octobre 1919 sur les options de patrie,
sont abrog&s. (Loi du 15 mai 1922, art. 24.)

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

IV. [La femme du Beige ddchu peut d~cliner la nationalit6 beige dans
le ddlai d'un an hs partir du jour de la transcription de la d~ch~ance; si
elle est mineure, le ddlai ne commence h courir qu'A partir de sa majoritL.

La meme facult6 est reconnue aux enfants dans le m~me dlai. Ls
enfants mineurs sont admis A dcliner la nationalit6 beige ds l'Age de
dix- huit ans accomplis, dars les conditions d~termines par l'article 21
de la prdsente loi.

Les renonciations de nationalit6 sont faites dans les formes ddtermindes
par l'article 22 de la prdsente loi. I (Disposition transitoire VI, 60, de la
loi du 15 mai 1922, et article 11 de la loi du 4 aofst 1926.)

V. [Arr.-L. 27 fdvrier 1947, art. ler, 2'. - Les individus vis6s is 'arti-
cle. 18ter, qui ont fait l'objet d'une condamnation, publide avant le
ler juillet 1946, conformdment As 'article 9 de l'arr~t6-loi du 26 mai 1944,
seront, sauf opposition ddclarde recevable, rdputds d6chus de la nationalite
beige A la date du 31 d6cembre 1946.]



(b) LoI DU 20 JANVIER 1939 APPROUVANT LA CONVENTION DE LA HAYE

DU 12 AVRIL 1930 CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIVES AUX

CONFLITS DE LOIS SUR LA NATIONALIT]t, ET SES PROTOCOLES RELATIFS

AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DANS CERTAINS OAS DE DOUBLE NATIONALITE

ET A, L'APATRIDIE.

Article 2. Le Beige qui, conform~ment A l'article ler du protocole relatif
aux obligations militaires, est relev6 par arr& royal de ses obligations
de milice en Belgique, perd la qualit6 de Beige.
I1 peut la recouvrer en se soumettant aux formalites et conditions

imposes par i'article 19, 1), des lois coordonn~es sur la nationalit6.

(c) ARRPTFE--LOI DU 1cr JUIN 1944 PORTANT MODIFICATIONS TEMPORAIRES

DE LA LEGISLATION SUR LA NATIONALITE.

Article 1.-Les personnes qui h la date du 10 mai 1940 ou post6rieurement
h cette date se trouvaient dans les d6lais 16gaux pour faire les d6clarations
en vue:

de renoncer A la nationalit6 beige par application des articles 4, alinda 2
et 5, alin~a 2 de l'arr~t6 royal de coordination des lois sur la nationalit
du 14 d~cembre 1932;

de conserver la nationalit6 beige par application de l'article 18, 3'
alin~a du mme arr& royal;

de decliner la nationalit6 beige par application de l'article 18bis, par. 8
du meme arr&t royal;

de recouvrer la nationalit6 beige par application de l'article 19, alinda 2
du mrme arrt6 royal;

d'acqu~rir la nationalit6 beige par application de l'article 15 du mme
arrt6 royal,
jouissent pour faire ces declarations d'un nouveau dilai dont ]a date
d'expiration sera dfterminie par arrt royal.

Cette disposition n'est pas applicable aux femmes qui ont &pous6 un
ressortissant d'un Etat qui, au moment du mariage, se trouvait en guerre
avec la Belgique.

Article 2.-En ce qui concerne l'option, i'interess6 qui, ayant eu sa
residence en Belgique l'a quitte par le fait de la guerre, satisfera aux
conditions de residence prescrites par l'art. 8 de l'arrte royal du 14 dcembre
1932, en rdtablissant sa residence en Belgique ou A la Colonie ou dans
le pays 6tranger ob son pare exerce une fonction conf6re par le Gouver-
nement beige et en i'y maintenant pendant une dure qui, ajoute A celle
de sa residence antrieure, compitera la durde de residence exig~e par
la disposition susindiqude.

La condition de residence (art. 8-l') durant l'annee anterieure A la
declaration d'option ainsi que l'obligation de faire la declaration avant
l'expiration die la 22e anne (art. 8-2°) est suspendue pour les intresss
viss dans la prtsente disposition.

Article 3.-En cc qui concerne les naturalisations, la duree du stjour
habituel en Belgique prvue par les articles 12 et 13 de l'arrt6 du
14 dtcembre 1932 pour i'obtention de la grande et de la petite naturali-
sation ne sera pas considre comme interrompue par une rtsidence
temporaire A l'ttranger, par le fait de la guerre, pour autant que les



interesses rdtablissent leur residence en Belgique ou t la Colonie au plus
tard dans les deux ans qui suivront la liberation totale du territoire.

Article 4.-Est, pour l'application de 1'arrkt6 royal du 14 dfcembre
1932, assimil6 hs la dur&e de la residence en Belgique ou dans la Colonie,
le temps pass6 A l'Etranger, aux Forces, a la Marine Marchande ou au
service de la Belgique ou de ses allies, y compris le temps pass6 pour les
rejoindre.
I1 en est de mnime du temps pass6 h l'6tranger en captivit6 ou en

travail force.
Article 5.-Le dd1ai de deux mois pr~vu par L'article 17 de l'arrt6 royal

du 14 d~cembre 1932 pour la transcription de l'acte de naturalisation,
est, pour tous ceux qui ont 6t6 empfch~s de l'effectuer par le fait de la
guerre, report6 A l'expiration des deux anndes qui suivront la librAftion
totale du territoire.

(d) ARRPTE-LOI DU 20 JUIN 1945 SUR LA DEGHEANCE DE LA NATIONALITE

BELGE.

Article tor. Est dechu de plein droit de la qualit6 de beige, celui qui, dans
les territoires belges annexes par l'Allemagne on sounis au regime adminis-
tratif allemand aprs le 10 mai 1940 et au cours de cette annexion ou sous
cc regime, a exerc6 des fonctions dirigeantes dans les organismes politiques
cr&i-s par l'ennemi ou a k6 un propagandiste actif de l'ennemi.

Article 2. La liste des individus d6chus de la qualite de beige, dress~e
par les autoritfs judiciaires et administratives, est publie au Moniteur belge.
La d~ch~ance sort ses effets du jour de cette publication.

Article 3. Dans les trois mois de la publication, le d~chu peut, par lettre
recommand~e A, la poste adresse au procureur du roi prhs le tribunal de
premiere instance A Verviers, introduire un recours non suspensif. I1 doit,
dans le mme dlai, souspeine d'irrecevabilit6, consigner au greffe du tribunal
une provision destine A couvrir les frais de publicit6 et de procedure.

[L. lerjuin 1949, art. 16, 1).- Le dchu qui justifie avoir t6 retenu contre
son gr6 A l'htranger peut introduire un recours, dans les formes et conditions
prdvues A l'alin~a pr~c~dent, dans le dd1ai de trois mois suivant son retour
en Belgique.]

Le procureur du roi dresse acte de l'accomplissement de ces formalitds.
II assure imm~diatement la publicit6 du recours par affiches h la porte de
la maison communale et A celle de la demeure oii 'int6ress6 a r~sid4 au
cours de l'annexion des territoires, ainsi que par insertion dans deuxjournaux
de ces territoires. La publication mentionne le dd1ai pendant lequel cc
magistrat proc~de h une enquete. Le tribunal de premiere instance prononce
sur l'agrdation du recours aprs avis du procureur du roi, 'interess6 entendu
ou appel. La decision est motivee: elle est notifie A l'interess6 par les soins
du procureur du roi.

Dans les quinze jours de la notification, l'intress6 et le procureur du roi
peuvent se pourvoir contre la d~cision du tribunal, par requfte adressee A
la cour d'appel. Celle-ci statue en dernier ressort, apres avis du procureur
genral.

Les citations et notifications se font par la voie administrative.
La decision d~finitive d'agreation agit retroactivement. Elle est publi~e

par extrait au Moniteur beige..



. [L. ler juin 1949, art. 16, 2). - Lorsque la dch~ance de nationalit6 est
definitive, mention en est faite en marge de lacte de naissance et, eventuel-
lement, de l'acte d'option ou de naturalisation de 1'intfress.

La femme et les enfants du d~chu peuvent d&liner la nationalit6 belge
dans le dflai de six mois A partir du jour de la transcription du jugement
ou de l'arrh rejetant le recours introduit par le dchu ou, 6ventuellement,
dans le dlai de six mois h dater de l'entr&e en vigueur de la .loi maintenant
certaines dispositions lgales en vigueur., nonobstant la remise de l'armde
sur pied de paix.

A 1'6gard des enfants mineurs, ce dlai est prorog6 jusqu':k l'expiration
des six mois qui suivent leur majorit6; toutefois, ds 1'Age de seize ans, ils
sont admis Ac d~cliner la nationalit6 belge, dans les conditions d~termines
par 1'article 21 des lois sur la nationalit6, coordonn~es par l'arrkt royal
du 14 d~cembre 1932.]

Article 4. La ddchdance de nationalite Stend ses effets h la femme du dichu, ainsi
qu'aux enfants mineurs placjs ldgalement sous sa garde3 a l'exception des enfants
mineurs dmancipis par le mariage.

Dans les six mois de la ddchdance de nationaliti, la femme peut, si elle est d'origine
beige par filiation, recouvrer cette qualiti par une ddclaration d'option souscrite devant
le procureur du roi pris le tribunal de premiire instance ai Verviers, dans les jrrnes
privues ai l'article 10 des lois sur l'acquisition, la perte et le recouvrement de la natio-
nalit, coordonndes par l'arritd du 14 ddcembre 1932. Cette ddclaration est soumise a
1'agriation de l'autoritd judiciaire.

La mime facultd est rdservde aux enfants du ddchu, s'ils dtaient belges par filiation.
La ddclaration d'option doit tre souscrite endians les six mois qui suivent leur majoriti.

Mlention de la ddchdance de nationalitd est faite en marge de l'acte de naissance et,
.iventuellement, de l'acte d'option, ou de naturalisation de l'pouse et des enfants du
ddchu.

Note. Cet article n'a pas &6 maintenu en vigueur par L. lerjuin 1949, art. ler,
70. Les droits qui ont 6t6 enlev~s par application de cet article sont restitus
aux intfress&s avec effet r~troactif au 24 juin 1945 par le dernier alinfa de
l'art. ie r L. ler juin 1949.

,(e) Loi Du 5 FEVRIER 1947 ORGANISANT LE STATUT DES ETRANGERS

PRISONNIERS POLITIQUES.

Article 2. Les 6trangers et les apatrides auxquels la qualit6 de prisonnier
politique aura t6 reconnue, pourront acqu~rir la qualit6 de Belge par
-option, conform~ment aux articles 6, 7, 8, 9 et 10 de l'arrt royal du
14 d~cembre 1932, portant coordination des lois sur la nationalit6 sans
que les conditions de residence pr~vues t l'article 8, 1V, leur soient
applicables.

Les 6trangers et les apatrides auxquels la qualit6 de prisonnier politique
aura &6 reconnue, pourront acqu~rir la qualit6 de Belge par naturalisation
ordinaire, conformdment aux articles 13, 14, 15, 16 et 17 de l'arrt royal
du 14 d~cembre 1932, sans que les conditions de residence pr~vues t l'article
13, 2' , leur soient applicables.

Les 6trangers et les apatrides auxquels la qualite de. prisonnier politique
aura 6t6 reconnue, pourront acqu~rir la qualit6 de Belge par la grande
naturalisation, conform~ment itl'article 12 de l'arr& t royal du 14 d~cembre
1932, s'ils ont leur rcsidence habituelle en Belgique ou dans la Colonie



depuis dix ans au moins. Toutefois, ce d~lai est reduit A cinq ans pour
l'6tranger marl d'une femme beige de naissance ou divorc6 d'une femme
beige de naissance, dont il a un ou plusieurs descendants, et pour la femme
d'origine ktrang~re qui a 6pous un Beige.

Les options et les naturalisations visees au present article sont exempt~es
du droit d'enregistrement. Les frais causes par i'instruction de ces demandes
seront A charge de I'Etat.

(f) LoI DU I" JUIN 1949 MAINTENANT CERTAINES DISPOSITIONS LEGALES EN

VIGUEUR NONOBSTANT LA REMISE DE L'ARMEE SUR PIED DE PAIX.

Article 16, 3). Les dispositions transitoires suivantes sont ajout~es a
l'arrk&loi du 20 juin 1945:

La persorne d~chue de la nationalit6 beige, conformement aux disposi-
tions du present arrete-loi, et qui n'a pas introduit de recours dans les ddlais
fixes avant la mise en vigueur de la loi maintenant certaines dispositions
1gales en vigueur nonobstant la remise de l'arm~e sur pied de paix, ou a
omis de consigner au greffe du tribunal une provision destine h couvrir
les frais de publication ou de procedure,. est admise dans les trois mois
suivant l'entrde en vigueur de la loi maintenant certaines dispositions lgales
en vigueur nonobstant la remise de I'arm~e sur pied de paix A introduire
un recours contre la mesure qui la fra.ppe ou a consigner cette provision.

Sont valid~es les consignations tardives de provisions destindes h couvrir
les frais de publication et de procedure faites avant i'entre en vigueur de
la loi maintenant certaines dispositions lgales en vigueur. nonobstant la
remise de l'arm(e sur pied de paix.

Dispense de consignation de tout ou partie des frais de publication et
de procedure pourra etre obtenue dans les conditions et suivant les formes
pr~vues par la loi sur l'assistance judiciaire et la procedure gratuite.

(g) ARRLT DU 13 DICEMBRE 1949 DU REGENT DETERMINANT LA DATE

D'EXPIRATION DU DELAI ACCORDE PAR L'ARTICLE 1cr DE L'ARRkTE-LOI

DU 1er JUIN 1944 PORTANT MODIFICATIONS TEMPORAIRES DE LA LEGISLATION

SUR LA NATIONALITE.

Article le. Le ddlai accord aux personnes qui, A la date du 10 mai 1940
ou postdrieurement A cette date, se trouvaient dans les ddlais lgaux pour
faire les ddclarations mentionndes A i'article ler de l'arrt&loi du ler juin
1944 xpirera le 31 mars 1950.

(h) LoI Du 31 DECEMBRE 1951 ACCORDANT CERTAINS DIELAIS POUR
L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE BELGE.

Article J1r. Les personnes ndes en Belgique de parents 6trangers, ou ndes
A 'tranger de parents dont Fun a ou avait eu la qualit6 de Beige, qui
n'auraient pas souscrit une d~claration d'option devant l'autorit6 comptente
dans les ddlais pr~vus par les diverses lois antdrieures sur la nationalit6, ou
qui auraient souscrit une ddclaration nulle, peuvent faire option pour la
nationalit6 beige dans les deux ans A compter du jour de la mise en vigueur
de la prdsente loi, si elles ont leur rsidence habituelle soit en Belgique
soit dans la Colonie depuis une date antdrieure au 1Q mai 1940, ou si,
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ayant dfi quitter leur residence par le fait de la guerre, elles l'y ont rdtablie
dans les deux ans A dater de la libfration totale du territoire.

Article 2. Peuvent 6galement, dans le meme d6lai, faire option pour la
nationalit6 belge, si elles reunissent les autres conditions pr~vues A 'article
premier, les personnes nes avant le 20 septembre 1920, sur le territoire
actuel des cantons d'Eupen, de Malmedy et de Saint-Vith, ou sur le terri-
toire de la commune de La Calamine, ainsi que les personnes qui sont n~es
de parents dont l'un est lui-meme n6 sur lesdits territoires avant cette date.

Article 3. L'article 4 de l'arret6-loi du ler juin 1944 est applicable aux
dispositions qui precedent.

Article 4. L'article 7 des lois sur l'acquisition, la perte et le recouvrement
de la nationalite, coordonnees par l'arrete royal du 14 decembre 1932,
n'est pas opposable A celui qui 6tablit ne pas avoir, pendant la duree de la
guerre, porte prejudice A la nation, k des citoyens belges ou A leurs allies.

Article 5. Les femmes belges qui ont perdu la qualit6 de Belge par suite
de leur mariage, ou par suite de l'acquisition d'une nationalite 6trangere
par leur mar, sont admises A recouvrer la nationalite beige dans le delai
de deux ans Ak compter du jour.de la mise en vigueur de la presente loi si
elles ont A ce moment leur rsidence habituelle en Belgique ou dans la
Colonie depuis un an au moins.

Celles d'entre elles qui, depuis le 10 mai 1940, ont epouse un ressortissant
d'un Etat en guerre avec la Belgique ou qui du fait de leur 6poux ont acquis
une telle nationalite doivent etablir qu'elles n'ont pas, pendant la dur~e
de la guerre, porte prejudice A la nation ou A des citoyens belges ou A leurs
allies.

Le benefice du present article n'est pas etendu A la femme qui n'est
devenue Beige que par mariage, de mme qu'A la femme devenue Fran~aise
par application des conventions franco-belges des 12 septembre 1928 et
9 janvier 1947 sur la nationalite de la femme mariee, A moins, dans ce
dernier cas, que le mariage ne soit dissous.

Article 6. La declaration d'option ou de recouvrement est faite, instruite
et eventuellement agr66e conformement aux dispositions de l'article 10
des lois sur l'acquisition, la perte et le recouvrement de la nationalite,
coordonnees par 1'arrte royal du 14 decembre 1932.

Article 7. Les personnes qui ont introduit une demande de naturalisation
et qui souscrivent une des declarations prevues par la presente loi, peuvent.
en renon~ant A leur demande de naturalisation, obtenir le remboursement
de la somme versee en execution de l'article premier, dernier alinea, de
l'arrt royal du 12 juin 1933 ou de l'article 241 du Code des droits d'enre-
gistrement, d'hypotheque et de greffe.

(i) LoI DU 11 FE\TRIER 1953 RELATIVE AUX EFFETS DE L'ADOPTION EN

MATITRE DE NATIONALITI.

Article 1,r. L'article 6 des lois sur l'acquisition, la perte et le recouvrement
de la nationalit6, coordonn6es par l'arrt6 royal du 14 d6cembre 1932,
compl6t6es et modifiees par la loi du 30 juillet 1934, les arrtes-lois des
6 mai 1944, ler juin 1944, ler juillet 1946, 7 septembre 1946, 27 f6vrier 1947,
et les lois du 5 f6vrier 1947 et du 21 mai 1951, est compl6t6 comme suit:
-3) L'enfant adopte par un Beige;



I 4) L'enfant dont l'auteur adoptif ou l'un des auteurs adoptifs a acquis
ou recouvr6, par acte volontaire, la qualit6 de Beige.
(( Dans ces deux derniers cas, la juridiction saisie de la declaration d'option

devra vfrifier si l'acte d'adoption pass6 A l'6tranger est rtigulier dans la
forme et r6pond aux conditions de fond imposdes par la l6gislation beige en
]a mati~re.

Article 2. Une disposition transitoire redig~e comme suit, est ajoute
aux memes lois coordonn~es:

((VI. Sont admis, jusqu'A l'expiration de la deuxibme anne suivant
l'entr~e en vigueur de la prbsente loi, A souscrire une d6claration d'option
pour la nationalit6 beige, sous la condition et suivant les formes prvues
par les articles 7 et 10 des lois sur l'acquisition, la perte et le recouvrement
de la nationalit6:

((1) l'enfant adopte par un Beige, soit avant i'entr~e en vigueur de la
presente loi, soit dans les six mois suivant cette entree en vigueur;

((2) l'enfant adoptif d'un etranger'devenu Beige par un acte volontaire
survenu soit avant l'entr~e en vigueur de la prdsente loi, soit dan's les six
mois suivant cette entre en vigueur.
i( Le bn6fice de la pr~sente disposition sera refus; aux 6trangers Ags

de plus de 22 ans au moment de la r~alisation de l'adoption ou au moment
de l'acquisition de la nationalit6 beige par l'auteur adoptif.

(( L'article 6, dernier alin~a, des prfsentes lois coordonnfes est applicable
aux options souscrites sur base de la pr~sente disposition transitoire.

8. Bolivia

(a) CONSTITUTION OF 23 NOVEMBER 1945, AS AMENDED ON 20 SEPTEMBER

1947 AN) 26 NOVEMBER 1947.1

Article 39. The following persons are Bolivian:
(1) Every person born in the territory of the Republic, except children

of aliens present in Bolivia in the service of their Governments or transient,
which children may on attaining the age of 18 years opt either for Bolivian.
nationality or for that of their parents;

(2) Every person born abroad to a Bolivian father or mother, in virtue
solely of his becoming domiciled in the national territory or registering
at a consulate;

(3) Every alien who has resided in the Republic for two years, and
declares before the municipal council of his department that he desires
to acquire Bolivian nationality, and renounces his former nationality.

The required period of residence shall be one year only if the alien:
(a) Has a Bolivian spouse or children; or
(b) Owns immovable property or introduces an industry or invention

of value to the community; or
(c) Operates a railway or transport undertaking; or
(d) Is a school teacher; or
(e) Is an immigrant under a government contract;
(4) An alien who performs military service at the age prescribed by

law. may obtain naturalization without any other requirement;

Translation by the Secretariat of the United Nations.


